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PREMIER MINISTERE 

 

NOMINATION 

Par arrêté du Premier ministre du 3 septembre 2008. 

Monsieur Khalil Chtourou est chargé des fonctions de 
Mandataire spécial de l’Etat aux assemblées générales de la 
société Tunisienne de sidérurgie «El Fouledh» en 
remplacement de Monsieur Hédi Mahjoub. 

 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

ET DES DROITS DE L'HOMME 

 

CESSATION DE FONCTIONS 

Par arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 3 septembre 2008. 

Est déchargé définitivement de ses fonctions, monsieur 
Hédi Ayari, liquidateur et mandataire de justice. Son nom 
est radié de la liste des liquidateurs et mandataires de justice 
pour des raisons personnelles. 

 

Par arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 3 septembre 2008. 

Est déchargé définitivement de ses fonctions, monsieur 
Achour Ben Tahar Khémiri, expert judiciaire en matière de 
comptabilité dans la circonscription de la cour d’appel de 
Tunis. Son nom est radié de la liste des experts judiciaires 
pour des raisons de santé. 

 

Par arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 3 septembre 2008. 

Est déchargé définitivement de ses fonctions, monsieur 
Chedli Bouaouina, expert judiciaire en matière de 
mécanique dans la circonscription de la cour d’appel de 
Tunis. Son nom est radié de la liste des experts judiciaires 
pour des raisons personnelles. 

 

 

MINISTERE DE LA COMMUNICATION    

ET DES RELATIONS AVEC LA  

CHAMBRE DES DEPUTES ET LA  

CHAMBRE DES CONSEILLERS 

 

Liste des agents à promouvoir au choix 

au grade de secrétaire dactylographe du corps 

administratif commun  des administrations 
publiques au titre de l’année 2007 

Madame Nassima Mami. 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre des finances du 3 septembre 
2008, portant publication des taux d’intérêt 
effectifs moyens et des seuils des taux d’intérêt 
excessifs correspondants. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 99-64 du 15 juillet 1999, relative aux taux 
d’intérêt excessifs, telle que modifiée par la loi n° 2008-56 
du 4 août 2008, 

Vu le décret n° 2000-462 du 21 février 2000, fixant les 
modalités de calcul du taux d’intérêt effectif global et du 
taux d’intérêt effectif moyen et leur mode de publication et 
notamment son article 5, 

Vu le taux d’intérêt effectif moyen relatif au premier 
semestre 2008 déterminé par la banque centrale de 
Tunisie au titre de chaque catégorie de concours 
bancaire. 

Arrête : 

Article unique - Le tableau suivant comporte le taux 
d’intérêt effectif moyen relatif au premier semestre 2008 
pour chaque catégorie de concours bancaire ainsi que le 
seuil du taux d’intérêt excessif correspondant au titre du 
deuxième semestre 2008. 

Catégorie des concours 

Taux 

d’intérêt 

effectif moyen 

(%) 

Seuil du taux 

d’intérêt 

excessif 

correspondant

(%) 

1- Leasing mobiliers et 
immobiliers 

10.75 12.90 

2- Crédits à la 
consommation 

10.03 12.04 

3- Découverts 
matérialisés ou non par 
des effets 

9.90 11.88 

4- Crédits à l’habitat 
financés sur les ressources 
ordinaires des banques 

8.64 10.37 

5- Crédits à long terme 8.07 9.68 

6- Crédits à moyen terme 7.90 9.48 

7- Crédits à court terme 
découverts non compris 

7.66 9.19 

Tunis, le 3 septembre 2008. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

décrets et arrêtés 


